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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Ajax Downs  

Date :  
26 octobre 2022 

 Heure de départ 12 h 45 

Conditions 
météorologiques 

(Temp. : +14  oC)  
Pluie   Averses  
Vent 11km/h Sud-Est 

 

État de la piste  Rapide  Courses 1 à 
5 

Bonne Courses 6 et 7  Boueuse Courses 8 à 
11 

Nombre de 
courses 

11  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

6 Commissaires : 4 Piste : 0  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Al T. Stiff Fred E. Brethour  

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit :  

 

Jason Portuondo en formation aujourd’hui. 

 

La femme jockey, Rachael Isaacs, a été autorisée à se retirer de ses montures pour la 

journée. 

 

Des tests d’haleine par bandelette ont été utilisés dans les Courses 1 et 3. 
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Le jockey, Brian Bell, était présent pour l’examen de film pour la Course 3, déroulée la 

semaine dernière, le 19 octobre. Sachant que le cheval est passé par-dessus au 

premier saut, il n’y a pas de sanction pour M. Bell. 

 

M. Bell était présent pour l’examen de sa stimulation dans la Course 4, déroulée la 

semaine dernière, le 19 octobre. M. Bell a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 

de la CAJO 9.27.07 (d) et (e) (frapper le cheval avec le fouet position vers l’avant, prêt 

à frapper). Il s’agit de sa deuxième infraction dans 12 mois pour M. Bell. M. Bell s’est vu 

imposer une sanction pécuniaire de $300 et une suspension de conduite d’un jour, à 

être purgée le premier jour des courses sur l’hippodrome d’Ajax en 2023. Décision 

#1926302 

 

Le jockey, Norman DeSouza, était présent pour l’examen de film pour la Course 5, 

déroulée la semaine dernière, le 19 octobre. M. Desouza s’est vu imposer une 

suspension de conduite de 2 jours pour avoir provoqué des obstructions à d’autres 

chevaux, la sanction devant être purgée lors des deux premiers jours de course sur 

l’hippodrome d’Ajax en 2023. Décision #1926387 

 

 

Courses : 
 

Course  1 – Le #3, “Princess Ethelred”, (Tony Phillips), arrivé en 5e position, dévie vers 

l’extérieur vers le #4, “Ruby Sunday”, (Carly Furlonger), arrivé en 4e position, lors du 

bris d’allure. Aucun placement n’est requis. 

 

Course  2 – Enquête des commissaires.  

Examen du bris d’allure survenu au #6, “Shifting Tides”, (Carly Furlonger), arrivé en 7e 

position. Le cheval tourne la tête au moment où les portiques s’ouvrent. Le cheval est 

réputé avoir pris un bon départ. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/RoJrsOIgZSQ  

 

Course  3 – Le #3, “Winning Oki”, (Josh Scott), arrivé en 5e position, est parti lentement. 

 

Course  4 – Le #7, “SW The Tempest”, (Cassandra Jeschke), arrivé en 6e position, a 

fait un mouvement étrange. 

 

Course  5 – Les commissaires ont examiné la course entre le #1, “Zoxtobeyou”, 

(Norman DeSouza), arrivé en 4e position, et le #2, “Chicksdigmymoneybags”, (Josh 

https://youtu.be/RoJrsOIgZSQ
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Scott), arrivé en 5e position. C’était serré, mais il n’y avait pas eu d’obstruction. 

 

Course  6 – La piste a été reclassée comme bonne. 

 

Course  7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – La piste a été reclassée comme boueuse. 

 

Course  9 – Le #7, “Upandover”, (Brian Bell), arrivé en 3e position, et le #8, “Cartel 

Valedictorian”, (Norm DeSouza), arrivé en 4e position, se sont rapprochés lors du bris 

d’allure. 

 

Course 10 – Le #3, “Firstprize Charlotte”, (Tony Phillips), arrivé en 6e position, et le #4, 

“Valiant Chick Insnow,” (J.B. Botello), arrivé en 2e position, se sont rapprochés lors du 

bris d’allure. 

Le jockey, D.I. Benitez, a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle de la CAJO 

9.27.07 (d) et (e) (frapper le cheval avec le fouet position vers l’avant, prêt à frapper). 

M. Benitez s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200. Décision #1926912 

 

Course 11 – Enquête des commissaires qui ont examiné le bris d’allure survenu au #3, 

“Senor Pagrana”, (Norman DeSouza), arrivé en 8e position. Le #3 est muni d’un licou 

mobile et a gardé les barrières fermées par lui-même. Le #3 est réputé avoir reçu un 

bon départ. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/iNRUHKPVQ2o  

 

Paris : $125,133 

 

 

https://youtu.be/iNRUHKPVQ2o

